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r DEPARTEMENT DE L’AIN -

Communauté d’Agglomération du Bassin de Bourg-en-Bresse (CA3B) — Déchetterie de Bourg-en-Bresse

- — -

- Rapport de l’inspecteur des installations classée
- -

Objet : Présentation au Comité Départemental des Risques Sanitaires et Technologiques

Société:

DEMANDEUR

Communauté d’Agglomération de Adresse:
Bourg-en-Bresse

ETABL 15 S E M ENT

Zone Artisanale de la Presle
01310 Polliat

Siège social

Activité:

3 avenue d’Arsonval
01 000 Bourg-en-Bresse
Déchetterie

1- PRÉSENTATION

Mise en place de prescriptions
Visite d’inspection du 22novembre2017

La déchetterie de Bourg-en-Bresse est une des trois déchetteries gérés par la CA3B pour le territoire de Bourg-en
Bresse. Cette installation est déclarée depuis 2003 et dispose d’un récépissé d’antériorité du 15janvier2014.

Le récépissé d’antériorité du 15janvier 2014 a acté le régime administratif suivant pour la déchetterie de Bourg-en
Bresse:

. . . Volume de
Rubrique Actlvlte , . . Regime

I activite

Collecte de déchets dangereux
2710.1.a la quantité de déchets susceptibles d’être présents dans l’installation 14 t A

étant supérieure à 7 t

Collecte de déchets non dangereux
27l0.2.b le volume de déchets susceptibles d’être présents dans l’installation 410m3 E

étant supérieur ou égal à 300 m3 et inférieur à 600 m
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La visite du 22 novembre 2017, a permis de faire un point sur la situation administrative de l’établissement qui n’avait
jamais fait l’objet d’une visite d’inspection avant cette date. L’établissement ne dispose pas d’arrêté préfectoral. Le
contrôle a été réalisé en utilisant l’arrêté ministériel du 26mars2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n°2710-2 (installation de collecte de
déchets non dangereux apportés par le producteur initial) de la nomenclature des installations classées pour la protection
de l’environnement applicable à l’établissement pour les déchets non dangereux uniquement.

2- PROPOSITION DE L’INSPECTION ET CONCLUSION

Cette visite a permis de voir que l’établissement ne disposait pas d’un dossier au titre de la réglementation des
installations classées. Le site n’a pas dc prescriptions relatives à la gestion des déchets dangereux.

L’inspection des installations classées propose un projet d’arrêté préfectoral complémentaire comprenant des
prescriptions sur les sujets suivants

• une description de l’activité

• étude d’incidence;

• étude de dangers

• conditions de stockage des déchets dangereux

conditions de gestion des déchets dangereux.

L’inspection des installations classées propose à Monsieur le Préfet de soumettre le projet d’arrêté à l’avis des membres
du Comité Départemental des Risques Sanitaires et Technologiques.

Vu, vérifié, approuvé et transmis à monsieur le Préfet L’inspecteur des installati ns classées
du département de rAm r.

I

Bourg-en-Bresse, le Pc
Pour le directeur et par délégation,

Le chef de la subdivision 5 Sand inc Chevallier

NcoIaç Nialecki
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